
  

  

APPEL n°1 pour inscription des candidats des 

différentes listes d’attente 

(Masters, Masters spécialisés)  

  

Les candidats dont les noms ci-dessous, des différentes listes d’attente sont 

convoqués à s’inscrire aux masters et Masters spécialisés de la Faculté des 
Sciences de Meknès (Guichet des affaires estudiantines) à partir du 16 jusqu’au 

18 septembre 2019 (dernier délai) et selon les horaires du travail.  

  
NB : Après cette période. Si des places restent encore libres, un autre appel 

à inscription sera lancé avec de nouvelles listes.  
  

1- Masters de Biologie  

 Master spécialisé BioActifs, Santé & Environnement (BASE) :  (02 places 

libres) 

 
 

 Master spécialisé Sciences des Aliments et Bioproduits (SAB): (01 

place libre) 

 
 

2- Master du Département de Géologie : 
 Master Géosciences Appliquées  :  (03 places libres) 

 
 

3- Masters du Département de Physique : 
 Master spécialisé en Techniques de Rayonnement en Physique Médicale 

(TRPM) :  (aucune place libre) 

 

 



  

   Master en Physique Appliquée & Ingénierie Physique (PAPI) : (05 places 

libres) 

 

4- Masters du département de mathématiques  :  

    Master Analyse Numérique des Equations aux Dérivées Partielles (ANEDP) :  (02 places 

libres) 

 

 Master Mathématiques Pures (MMP) : (02 places libres) 

 

 

*************************************************************************************** 

INSCRIPTION AU MASTERS et MASTERS SPECIALISES  
DE LA FACULTE DES SCIENCES DE MEKNES 

AU 2019/2020 
L’inscription des étudiants de la liste d’attente aura lieu du 16 au 18 

septembre 2019  (heures du travail).  

Les pièces à fournir sont : 

1. Formulaire d’inscription (Inscription en ligne sur la plateforme qui 

sera lancée ultérieurement : https://preinscription.umi.ac.ma/)  

https://preinscription.umi.ac.ma/


  

2. Demande manuscrite d’inscription, adressée à Monsieur le Doyen de 

la Faculté des Sciences ; 

3. Curriculum Vitae ; 

4. L’Original du Diplôme de Baccalauréat ; 

5. L’Original du Diplôme de la licence fondamentale ou équivalent (pour 

les nouveaux licenciés 2019, l’original de l’attestation de réussite de la 

licence est obligatoire. L’inscription ne sera définitive qu’après dépôt 

du diplôme de la licence) ; 

6. Une copie conforme à l’original des diplômes suivants : Baccalauréat, 

DEUG ou équivalent, Licence ou équivalent ; 

7. Un extrait d’acte de naissance ; 

8. Une copie conforme de la carte d’identité Nationale ; 

9. Attestation de non travail (ou attestation sur l’Honneur) ou 

attestation de travail pour les fonctionnaires ; 

10. Quatre (04) photos d’identité récentes. 

 

NB : Après le 18 septembre 2019, si des places restent encore libres, un autre 

appel à inscription sera lancé avec de nouvelles listes. Ainsi, les étudiants 

des listes d’attente doivent consulter régulièrement le site web de 

l’établissement. 

 

 


